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Description de tâches 

Technicien(ne) en 
ressources humaines 

(720550) 
1. Assure la logistique requise au bon déroulement des activités de ressources humaines. 

 

2. 
Vérifie et met à jour tous les documents et renseignements qui lui parviennent et voit à leur Intégration dans les 

dossiers ou registres concernés; transmet, s'il y a Heu, copie aux Intéressés. 

3. Réalise des suivis de dossiers en santé et sécurité au travail, en formation ou tout autre domaine d'activités des 
ressources humaines. 

 

 

4. 

Fournit aux gestionnaires, aux employés ou autres Intervenants en ressources 
humaines de l'information sur les pratiques courantes et les applications des 
conventions collectives, des normes, des directives, etc. en matière de ressources 
humaines. S'assure que les procédures de contrôle soient respectées. 

 

 
 

5. 

Participe à l'élaboration de systèmes d'Information de gestion permettant d'Interpréter 
et d'évaluer des données relatives à la gestion des ressources humaines. Fournit les 
rapports afférents et supporte les usagers dans leur utilisation; soulève les problèmes 
d'exécution relatifs au traitement et au contrôle des dossiers et formule toute 
suggestion susceptible d'améliorer l'efficacité du travail. 

 

6. 
Procède à de la cueillette d'Information par la recherche de documents, des entrevues, des consultations de données 
statistiques, des échanges téléphoniques, etc. Fait l'analyse et la synthèse des renseignements obtenus. 

 

7. 
Collige, compile, consolide des données et des statistiques nécessaires à la gestion des ressources humaines ou à la 
gestion de programmes Institutionnels (préparation à la retraite, accueil et reconnaissance, alphabétisation, etc.). 

 

8. 
Analyse les demandes de mouvements de personnel en fonction de leur conformité aux directives administratives et 
aux conventions collectives. Fait effectuer les correctifs qui s'imposent. 

 

9. 
Répond aux demandes des employés de l'unité relatives à leur rémunération (conditions de travail et avantages sociaux, 
augmentations statutaires, absences et départs, etc.) et procède aux échanges nécessaires avec les représentants 
institutionnels. 

10. Rédige des projets d'avis de concours et d'autres avis; transmet ceux ayant été approuvés pour publication; s'assure de 
la conformité des épreuves. 

 

11. 
Procède à la vérification de l’admissibilité de candidats à partir des encadrements pertinents. Soumet, lorsqu'il y a lieu, 
des propositions de reconnaissance d'équivalence de la formation ou de l'expérience requise. 

12. Rédige la correspondance et les rapports requis dans l'exercice de ses fonctions. 

 

13. 
Participe, en termes de soutien administratif ou technique, à la planification, à la réalisation ou au suivi de programmes 
d'activités ou de programmesinstitutionnels, de même qu'à l'implantation de nouvelles directives, pratiques et 
procédures administratives. 

14. Guide et oriente régulièrement des employés dans l'accomplissement de travaux reliés à la nature de l'emploi et vérifie 
la qualité. 

15. Utilise, au besoin, différents appareils de bureautique pour accomplir certaines tâches rattachées à l'emploi, tout en 
ayant recours à la programmation appropriée. 

16. Effectue toute autre tâche connexe. 
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Support courriel 1 – Un aperçu des difficultés opérationnelles engendrées par la mise en fonction 
supérieure d’une collègue en retour progressif. No des tâches de technicien impliquées : 2, 3, 4, 8, 15, 16
 ......................................................................................................................................................... 4 

Support courriel 2 - Communication de l’agent du bureau explicitant la situation et le problème 
d’assignation de tâches lors de l’arrivée de l’ancienne conseillère RH comme nouvelle cheffe de Division.
 ......................................................................................................................................................... 7 

Support document 1- Refus pour le poste temporaire de technicien RH affichage CDNNDG-20-TEMP-
720550-79976 en date du 3 juillet 2020. ......................................................................................... 9 

Support courriel  3 – Résumé par la Cheffe de division des principaux sujets abordés lors de la rencontre 
individuelle du 10 décembre 2020 et validation du problème d’assignation de tâches (enregistrement 
vocal disponible). ........................................................................................................................... 10 

Support courriel  4 – Création du poste de technicienne CSST pour remplacer celui de secrétaire médicale 
(support courriel 27) dans lequel va s’imbriquer le dossier d’annulation de ligne soulevé dans la rencontre 
du 10 décembre 2020. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,5,6,8,15. ..................... 12 

Support courriel 5  - Demande pour la création d’un poste permanent et d’un poste temporaire 12 mois 
de technicien RH suite à la Gestion d’un dossier Décisionnel Délégué (GDD 2210238001). No des tâches 
de technicien impliquées : 1,2,3,4,6,8,15,16. ................................................................................ 20 

Support document 2 - Refus pour la qualification comme technicien en ressources humaines affichage 
VDM-20-QUAL-720550 .................................................................................................................. 24 

Support document 3 – Refus pour l’emploi postulé de technicien temporaire en ressources humaines 
CDNNDG-21-TEMP-720550-84481 en date du 30 avril 2021. ....................................................... 25 

Support courriel  6 – Demande d’un suivi concernant la prime et la date de fin de contrat discutées lors 
de la rencontre individuelle subséquente à la rencontre du 5 mai 2021 de toute l’équipe RH. ... 26 

Support courriel  7 – Suivi de la rencontre du 25 mai avec la cheffe de Division confirmant l’impossibilité 
d’une prime et d’une date fixe de mise à pied (enregistrement disponible). ............................... 27 

Support courriel  8 – Annonce de la démission et des modalités de départ. ............................... 28 

Support courriel  9 – Le Saint GRAAL de la dysfonction des opérations et de son problème d’intégrité 
affectant le climat de travail explicité par ce processus d’embauche relié au milieu politique. No des tâches 
de technicien impliquées : 1,2,3,4,5,6,8,9,12,14,15,16 ................................................................. 30 

Support courriel 10 – Pièce d’anthologie 1 : Suite au départ d’une employée, demande de création d’un 
dossier de Gestion Décisionnelle Déléguée (GDD) modifiant la structure de l’arrondissement par 
l’abolition d’un poste permanent d’agent de bureau et par la création d’un poste permanent d’agent de 
travaux publics et ingénierie. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,6,8,10,12,15,16 ... 39 

Support courriel  11 – Pièce d’anthologie 2 : Report du traitement du GDD afin de permettre la 
réintégration de l’employée sur ses anciens postes mais problème anachronique d’absence de la clé 
comptable associée à son poste temporaire. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,6,8,10,12,15,16 ..................................................................................................................... 49 

Support courriel  12 – Pièce d’anthologie 3 : Explications transmises au conseiller en gestion des 
ressources financières initialement en charge de la partie budget du GDD. No des tâches de technicien 
impliquées : 1,2,3,6,8,10,12,15,16 ................................................................................................. 54 

Support courriel  13 – Pièce d’anthologie 4 : cheminement de résolution pour la clé comptable et 
finalisation du mouvement de réintégration de l’employée sur le poste temporaire d’agent de travaux 
publics et ingénierie. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,6,8,10,12,15,16 ................ 56 

Support courriel  14 – Pièce d’anthologie 5 : Création du poste permanent d’agent de travaux publics et 
ingénierie avec délai dans les abolitions conditionné par le processus de dotation officialisant le transfert 
de l’employée sur le nouveau poste. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,8,15,16 . 66 

Support courriel  15 – Support et explications offertes par l’agent de bureau au nouveau conseiller RH 
temporaire concernant un GDD de structure. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,4,5,6,14,15,16 ....................................................................................................................... 76 

Support courriel  16 – Exemple caractérisant les problèmes typiquement vécus d’analyse et de recherche 
d’informations concernant les GDDs de structure. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,4,5,6,14,15,16 ....................................................................................................................... 82 

Support courriel  17 – Prise en charge d’une demande d’un congé parental comme autre exemple 
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16 ................................................................................................................................................. 101 
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 ..................................................................................................................................................... 116 
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 ..................................................................................................................................................... 119 
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Support courriel 1 – Un aperçu des difficultés opérationnelles engendrées par la mise en fonction 
supérieure d’une collègue en retour progressif. No des tâches de technicien impliquées : 2, 3, 4, 
8, 15, 16 

 

 

Technicienne en administration de la paie 

Vous remontez le temps à la lecture. 

Collègue en retour progressif 

Cheffe de division 

Technicienne en administration de la paie 
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Technicienne en administration de la paie@ 

Technicienne en CSST 
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Support courriel 2 - Communication de l’agent du bureau explicitant la situation et le problème 
d’assignation de tâches lors de l’arrivée de l’ancienne conseillère RH comme nouvelle cheffe de 
Division. 

 

 

Nouvelle cheffe de Division et ancienne conseillère RH à l’arrondissement@ 

Nouvelle cheffe de Division et ancienne conseillère RH à l’arrondissement 
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Nouvelle cheffe de Division 
Agente de bureau principale 

Ancienne Cheffe de Division Conseillère RH 
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Support document 1- Refus pour le poste temporaire de technicien RH affichage CDNNDG-20-
TEMP-720550-79976 en date du 3 juillet 2020. 

 

 

 



10  

Support courriel  3 – Résumé par la Cheffe de division des principaux sujets abordés lors de la 
rencontre individuelle du 10 décembre 2020 et validation du problème d’assignation de tâches 
(enregistrement vocal disponible). 

 

Conseillère RH 
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Support courriel  4 – Création du poste de technicienne CSST pour remplacer celui de secrétaire 
médicale (support courriel 27) dans lequel va s’imbriquer le dossier d’annulation de ligne soulevé 
dans la rencontre du 10 décembre 2020. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,5,6,8,15. 
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14  
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Conseillère RH 
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Conseillère RH 

Conseillère RH 

Agente de bureau principale 

Conseillère RH 

Agente de bureau principale 
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Conseillère en gestion des ressources financières 

Conseillère en gestion des ressources financières 

Collègue agent de bureau 

Conseillère en gestion des ressources financières 

Agente de bureau principal@ 

Employée col blanc temporairement professionnel en attente du mouvement de sa promotion permanente. 

Conseillère RH 

Conseillère RH 
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Conseillère RH@ 
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Support courriel 5  - Demande pour la création d’un poste permanent et d’un poste temporaire 
12 mois de technicien RH suite à la Gestion d’un dossier Décisionnel Délégué (GDD 2210238001). 
No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,6,8,15,16. 
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22  



23  
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Support document 2 - Refus pour la qualification comme technicien en ressources humaines 
affichage VDM-20-QUAL-720550 
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Support document 3 – Refus pour l’emploi postulé de technicien temporaire en ressources 
humaines CDNNDG-21-TEMP-720550-84481 en date du 30 avril 2021. 
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Support courriel  6 – Demande d’un suivi concernant la prime et la date de fin de contrat discutées 
lors de la rencontre individuelle subséquente à la rencontre du 5 mai 2021 de toute l’équipe RH.  
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Support courriel  7 – Suivi de la rencontre du 25 mai avec la cheffe de Division confirmant 
l’impossibilité d’une prime et d’une date fixe de mise à pied (enregistrement disponible). 
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Support courriel  8 – Annonce de la démission et des modalités de départ. 

 

 

 

 

Vous remontez le temps 

à la lecture 
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Support courriel  9 – Le Saint GRAAL de la dysfonction des opérations et de son problème 
d’intégrité affectant le climat de travail explicité par ce processus d’embauche relié au milieu 
politique. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,5,6,8,9,12,14,15,16 

 

Prénom 
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32  



33  



34  



35  



36  



37  



38  
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Support courriel 10 – Pièce d’anthologie 1 : Suite au départ d’une employée, demande de création 
d’un dossier de Gestion Décisionnelle Déléguée (GDD) modifiant la structure de l’arrondissement 
par l’abolition d’un poste permanent d’agent de bureau et par la création d’un poste permanent 
d’agent de travaux publics et ingénierie. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,6,8,10,12,15,16 

 

Cheffe de division@ 

Chef de section 
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Directeur 

Conseillère RH 
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42  



43  



44  



45  



46  

Cheffe de division 
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48  
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Support courriel  11 – Pièce d’anthologie 2 : Report du traitement du GDD afin de permettre la 
réintégration de l’employée sur ses anciens postes mais problème anachronique d’absence de la 
clé comptable associée à son poste temporaire. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,6,8,10,12,15,16 

 

 

Conseillère en gestion des r.f. 

Vous remontez le temps 

à la lecture. Relisez à 

l’inverse ensuite. 

Conseillère en gestion des ressources financières@ 
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51  



52  

Employée de retour 

Chef de Division du Service de l’eau 
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Chef de Division du service de l’eau  
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Support courriel  12 – Pièce d’anthologie 3 : Explications transmises au conseiller en gestion des 
ressources financières initialement en charge de la partie budget du GDD. No des tâches de 
technicien impliquées : 1,2,3,6,8,10,12,15,16 

 

 

Employée de retour 
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Support courriel  13 – Pièce d’anthologie 4 : cheminement de résolution pour la clé comptable et 
finalisation du mouvement de réintégration de l’employée sur le poste temporaire d’agent de 
travaux publics et ingénierie. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,6,8,10,12,15,16 

 

 

Conseillère RH 
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58  



59  



60  



61  

Conseiller en gestion des r.f. 

Employée de retour 
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Employée de retour 

Employée de retour 
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64  



65  
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Support courriel  14 – Pièce d’anthologie 5 : Création du poste permanent d’agent de travaux 
publics et ingénierie avec délai dans les abolitions conditionné par le processus de dotation 
officialisant le transfert de l’employée sur le nouveau poste. No des tâches de technicien 
impliquées : 1,2,3,4,8,15,16 

 



67  



68  



69  



70  



71  



72  



73  



74  

Note :  

Ce courriel avait pour but de finaliser l’opération et 

répondre à la demande initiale d’affichage du poste créé. 

Ensuite, une fois l’affichage officiellement remporté, 

permettre le déplacement de l’employée et compléter la 

demande d’abolitions des anciens postes tel que spécifié 

par le SIRH. 
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Support courriel  15 – Support et explications offertes par l’agent de bureau au nouveau conseiller 
RH temporaire concernant un GDD de structure. No des tâches de technicien impliquées : 
1,2,3,4,5,6,14,15,16 
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Équipe de soutien@ 

Conseiller RH@ 



78  



79  



80  



81  
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Support courriel  16 – Exemple caractérisant les problèmes typiquement vécus d’analyse et de 
recherche d’informations concernant les GDDs de structure. No des tâches de technicien 
impliquées : 1,2,3,4,5,6,14,15,16 

 

 

  



83  

Support courriel  17 – Prise en charge d’une demande d’un congé parental comme autre exemple 
d’opération mal construite. No des tâches de technicien impliquées : 1,2,3,4,8,9,14,15,16 

 

 



84  



85  

Technicienne CSST@ 
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87  



88  



89  
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Support courriel 18 – Exemple d’opération de correction de paie superflue relié à l’optimisation 
des banques de gestionnaires. No des tâches de technicien impliquées: 1, 2, 4, 8, 15, 16 

 



91  



92  



93  



94  
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Cadre 
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99  



100  
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Support courriel  19 – Recherche d’infos et prise de décision par l’agent de bureau pour compléter 
un mouvement associé à une libération syndicale. No des tâches de technicien impliquées : 1, 2, 
3, 6, 8, 15, 16 

 

Représentant syndical 



102  



103  



104  



105  



106  



107  

 



108  
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Support courriel  20 – Exemple de la complexité du système de paie et du travail de communication 
nécessaire pour répondre à un employé qui se questionne. No des tâches de technicien 
impliquées : 9 

 

 

 



110  



111  
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Support courriel  21 – Exemples de conséquences problématiques anticipées suite à une opération 
permettant le passage temporaire d’un employé col bleu à l’accréditation de Contremaître cadre. 
No des tâches de technicien impliquées : 1, 4, 8, 15, 16. 
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Nouvelle conseillère RH col bleus@ 
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Col bleu devenu contremaître 
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Support courriel  22 – Exemple d’outils manquants et de communications internes en vue 
d’optimiser le travail des responsables en ressources humaines. No des tâches de technicien 
impliquées : 1, 2, 3, 5 
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Support courriel 23 – Exemple de service à la clientèle témoignant de la difficulté du mode 
d’échange de l’information, de son apprentissage et de son interprétation. No des tâches de 
technicien impliquées : 9 

 

 



120  



121  
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Support courriel  24 – Conseillère RH en remplacement temporaire exprimant un bel exemple du 
« que dois-je faire? » et « à qui je demande? » No des tâches de technicien impliquées : 1, 4, 14, 
15 

 



123  
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